ENTENTE DE FINANCEMENT DANS LE CADRE DU PROGRAMME D’HÉBERGEMENT TEMPORAIRE ET D’AIDE À LA RECHERCHE DE LOGEMENT (VOLET 1)

ANNEXE
[bookmark: _Toc14177479]Cadre budgétaire

[bookmark: _Toc14177481]Période autorisée pour l’application du cadre budgétaire

[bookmark: Texte14][bookmark: Texte15]du       au      

[bookmark: _Toc14177483]Montant maximal alloué par la Société d’habitation du Québec

Population :       habitants
[bookmark: Texte16]La Société verse à la Municipalité de       une somme maximale de       $[footnoteRef:1]. [1:  Pour une année civile donnée, la somme maximale peut être ajustée à la hausse si le nombre d’habitants de la Municipalité est mis à jour au Répertoire des municipalités du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. Une annexe révisée devra être fournie par la Municipalité.] 


Pour réclamer les montants de subvention, la Municipalité doit faire parvenir à la Société le formulaire de réclamation accompagné des pièces justificatives demandées. Les réclamations doivent être envoyées à l’adresse courriel AideUrgence@shq.gouv.qc.ca.

[bookmark: _Toc14177485]Dépenses admissibles

Les dépenses de la Municipalité admissibles à un remboursement par la Société correspondent aux biens et services suivants :

· déménagement et entreposage sécuritaire des biens meubles des ménages sans logis pour une période maximale équivalente à trente (30) jours de plus que la durée de l’hébergement temporaire;
· hébergement temporaire des ménages sans logis :
· le coût total de l’hébergement d’un ménage pour les deux premiers mois;
· s’il y a lieu, la réparation des dommages causés par le ménage au logement ou à la chambre que la Société juge raisonnable;
· à compter du troisième mois, la différence entre le coût total de l’hébergement et la part du ménage :
· la part du ménage correspond à 50 % du loyer médian du marché (LMM) d’un studio du secteur ciblé, dans le cas d’un ménage inscrit ou qui accepte d’être inscrit au registre des demandes de location d’un logement à loyer modique, conformément à l’article 12 du Règlement sur l’attribution des logements à loyer modique (RLRQ, chapitre S-8, r. 1);
· pour les autres ménages, leur part est à 100 % du LMM d’un studio du secteur ciblé.



Aussi, les dépenses ne sont plus admissibles si :
· un ménage inscrit au registre des demandes de location d’un logement à loyer modique refuse la location d’un logement qui correspond à ses choix d’emplacement dans la municipalité concernée; il devra alors payer le coût total de l’hébergement;
· un ménage est expulsé de son hébergement temporaire en raison du non-paiement de sa contribution ou d’un comportement non approprié.

